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5Figure 1 : Carte de la zone d'expérimentation


6Figure 2 : Scénario TRANSCARDS France vers Belgique


7Figure 3 : Scénario TRANSCARDS Belgique vers France


1. 
Introduction

Le projet  TRANSCARDS, subventionné par la Commission Européenne d’octobre 1998 en mai 2001 a permis la mise en œuvre d’un site pilote localisé dans la région du Hainaut/Nord Pas de Calais pour une utilisation transfrontalière des cartes de santé.

L’expérimentation TRANSCARDS, lancée en mai 2000, a pour finalité la simplification des procédures administratives de prise en charge des patients résidant dans la région de la Thiérache de part et d’autre de la frontière franco-belge.

Les procédures simplifiées se sont appliquées aux soins dispensés dans des établissements hospitaliers déterminés, et situés dans la région précitée.

L’objectif de cette expérimentation, qui déroge à certaines dispositions des règlements (CEE) n°1408/71 et n°574/72, est de faciliter l’accès aux soins des populations résidant en Thiérache et de permettre de vérifier l’interopérabilité des cartes de santé de chacun des deux pays (Vitale pour la France et SIS pour la Belgique).

2. Objet du document

Le présent document a pour objet de présenter l’évaluation de l’expérimentation TRANSCARDS  sur 2 années consécutives de fonctionnement de mai 2000 à avril 2002.

L’analyse des résultats de l’expérimentation doit permettre, s’ils sont positifs, de maintenir à titre définitif le système TRANSCARDS de simplification des procédures de soins et de prise en charge.

3. Rappel

3.1 Zone géographique couverte par l’expérimentation

La Thiérache est une région frontalière franco-belge enclavée comprenant les départements français du Nord et de l’Aisne ainsi que le sud de la province belge du Hainaut et le sud-ouest de la province de Namur. Ce territoire, compte une population de 45.000 habitants en Belgique et de 98.000 habitants en France.
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Figure 1 : Carte de la zone d'expérimentation

Les assurés sociaux peuvent se présenter dans les 8 hôpitaux participant à l’expérimentation sans formalité préalable (cf. Carte ci-dessus). La prise en charge de leurs soins par l’Assurance Maladie est garantie après avoir vérifié leurs droits grâce à la lecture de leur carte (Vitale ou SIS).

Les régimes d’Assurance Maladie participant à l’expérimentation sont les Régimes Généraux français et belge ainsi que le Régime des Indépendants belges (pour les hospitalisations et non pour les soins externes).

Les populations concernées sont les habitants des entités administratives suivantes :

Belgique (Communes) : CERFONTAINE, CHIMAY, COUVIN, FROIDCHAPELLE, MOMIGNIES, SIVRY-RANCE, VIROINVAL.

France (Cantons) : AUBENTON, HIRSON, LA CAPELLE, LE NOUVION, VERVINS, AVESNES SUR HELPE, AVESNES NORD, AVESNES SUD, TRELON.

3.2 Scénario de la procédure TRANSCARDS 

3.2.1.1 Cas d’un assuré français recevant des soins dans un hôpital belge
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Figure 2 : Scénario TRANSCARDS France vers Belgique
1. Le médecin présente au patient l’offre de soins de la région Thiérache avec la possibilité d’aller dans l’hôpital belge.
2. Le patient met à jour sa carte dans une borne pour pouvoir bénéficier de la procédure Transcards (validité de 1 an)
3. Le patient se rend dans l’hôpital belge muni de sa carte Vitale 
4. L’hôpital contrôle l’identité du patient et lit sa carte Vitale
5. Si la carte ne contient pas les données Transcards, le patient peut mettre à jour sa carte dans une borne mise à disposition dans l’hôpital belge.  
6. Le formulaire E112T est édité à partir des informations contenues dans sa carte
3.2.1.2 Cas d’un assuré belge recevant des soins dans un hôpital français
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Figure 3 : Scénario TRANSCARDS Belgique vers France
1. Le médecin présente au patient l’offre de soins de la région Thiérache avec la possibilité d’aller dans les hôpitaux français.
2. Le patient se rend dans un hôpital français muni de sa carte SIS 
3. L’hôpital contrôle l’identité du patient et lit sa carte SIS
4. Le formulaire E112T est édité à partir des informations contenues dans sa carte
3.3 Les procédures administratives










4. Evaluation

4.1 Introduction

Les données recueillies couvrent la période de mai 2000 à avril 2002. Une comparaison des résultats sur 2 périodes d’évaluation consécutives de 1 an (mai 2000 – avril 2001 et mai 2001 – avril 2002) est également présentée.

Le terme « flux » employé dans les résultats ci-dessous fait référence à l’accès aux soins transfrontaliers d’un assuré. A chaque accès aux soins d’un même assuré, un flux est comptabilisé.

4.2 Analyse des flux transfrontaliers

4.2.1 Flux transfrontaliers d’assurés français

· Analyse du nombre de flux

Le nombre de flux et le nombre d’assurés associés sont détaillés ci-dessous.

Période
Nombre de flux
Nombre d’assurés

05/2000 - 04/2001
498
266

05/2001 - 04/2002
478
261

05/2000 - 04/2002
976
527

Le cumul des flux transfrontaliers est de 976 à fin avril 2002 et correspond à 527 assurés français.
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La comparaison entre les deux périodes évaluées apporte les enseignements suivants : 

· le nombre de flux diminue légèrement (498  puis 478 flux),

· le nombre d’assurés diminue légèrement (266  puis 261 assurés).

· Répartition des flux par type de soins

Le nombre de flux par type de soins est détaillé ci-dessous.

Période
Ambulatoire
Hospitalisation
Hospitalisation de jour
Total flux

05/2000 - 04/2001
390
18
90
498

05/2001 - 04/2002
412
32
34
478

05/2000 - 04/2002
802
50
124
976

Les flux transfrontaliers des assurés français correspondent essentiellement à des soins ambulatoires.
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Sur la deuxième période d’évaluation, la prédominance des soins ambulatoires s’accentue et le nombre de flux pour une hospitalisation ou une hospitalisation de jour s’équilibre.
4.2.2 Flux transfrontaliers d’assurés belges

· Analyse du nombre de flux

Le nombre de flux et le nombre d’assurés associés sont détaillés ci-dessous.

Période
Nombre de flux
Nombre d’assurés

05/2000 - 04/2001
39
30

05/2001 - 04/2002
81
39

05/2000 - 04/2002
120
69

Le cumul des flux transfrontaliers est de 120 à fin avril 2002 et correspond à 69 assurés belges.
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La comparaison entre les deux périodes évaluées apporte les enseignements suivants : 

· on observe une nette progression du nombre de flux entre les deux périodes évaluées (de 39 à 81 flux),

· le nombre d’assurés augmente également (30 puis 39 assurés).

· Répartition des flux par type de soins

Le nombre de flux par type de soins est détaillé ci-dessous.

Période
Ambulatoire
Hospitalisation
Hospitalisation de jour
Total flux

05/2000 - 04/2001
2
36
1
39

05/2001 - 04/2002
2
79
0
81

05/2000 - 04/2002
4
115
1
120

Les flux transfrontaliers des assurés belges correspondent exclusivement à des hospitalisations.
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Entre les 2 périodes d’évaluation, le nombre de flux pour une hospitalisation a doublé.
4.3 Analyse des flux financiers 

4.3.1 Flux financiers pour les assurés français

Les flux financiers pour les assurés français sont détaillés ci-dessous.

Période
Prise en charge Assurance Maladie
Quote-part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours

05/2000 - 04/2001
109 469,03 €
10 758,76 €
120 227,79 €
166

05/2001 - 04/2002
127 115,00 €
13 250,47 €
140 365,47 €
262

05/2000 - 04/2002
236 584,03 €
24 009,23 €
260 593,26 €
428

Fin avril 2002, le montant des dépenses pour les assurés français est de 260 593 € pour un total de 428 jours d’hospitalisation.
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On observe que les dépenses de santé pour les assurés français ont augmenté entre les 2 périodes d’évaluation.

· Détail période 05/2000 - 04/2001

Type de soins
Prise en charge Assurance Maladie
Quote-part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours 

Ambulatoire
40 430,99 € 
4 110,30 € 
44 541,29 € 
0

Hospitalisation
39 374,18 € 
4 708,86 € 
44 083,04 € 
76

Hospitalisation de jour
29 663,86 € 
1 939,60 € 
31 603,46 € 
90

Total
109 469,03 € 
   10 758,76 € 
120 227,79 € 
166

· Détail période 05/2001 - 04/2002

 


Type de soins
Prise en charge Assurance Maladie
Quote-part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours

Ambulatoire
38 136,56 € 
3 619,11 € 
41 755,67 € 
0

Hospitalisation
71 403,77 € 
8 970,49 € 
80 374,26 € 
228

Hospitalisation de jour
17 574,67 € 
660,87 € 
18 235,54 € 
34

Total
127 115,00 € 
13 250,47 € 
140 365,47 € 
262

· Détail période 05/2000 - 04/2002 


Type de soins
Prise en charge Assurance Maladie
Quote-part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours

Ambulatoire
78 567,55 € 
7 729,41 € 
86 296,96 € 
0

Hospitalisation
110 777,95 € 
13 679,35 € 
124 457,30 € 
304

Hospitalisation de jour
47 238,53 € 
2 600,47 € 
49 839,00 € 
124

Total
236 584,03 € 
24 009,23 € 
260 593,26 € 
428

4.3.2 Flux financiers pour les assurés belges

Les flux financiers pour les assurés belges sont détaillés ci-dessous.

Période
Prise en charge Assurance Maladie
Quote part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours

05/2000 - 04/2001
184 410,09 € 
  11 997,43 € 
 196 407,52 € 
1 083 

05/2001 - 04/2002
184 238,07 € 
  15 762,70 € 
 200 000,77 € 
1 018 

05/2000 - 04/2002
 368 648,16 € 
  27 760,13 € 
396 408,29 € 
2 101 

Fin avril 2002, le montant des dépenses pour les assurés belges est de 396 408 € pour un total de 2101 jours d’hospitalisation.
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On observe que les flux financiers pour les assurés belges n’ont pas évolué entre les 2 périodes évaluées.

Détail période 05/2000 - 04/2001

Type de soins
Prise en charge Assurance Maladie
Quote part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours

Ambulatoire
107,67 € 
46,14 € 
153,81 € 
0

Hospitalisation
183 020,68 € 
11 951,29 € 
194 971,97 € 
1082

Hospitalisation de jour
1 281,74 € 
0   € 
1 281,74 € 
1

Total
184 410,09 € 
11 997,43 € 
196 407,52 € 
1 083 

Détail période 05/2001 - 04/2002

Type de soins
Prise en charge Assurance Maladie
Quote part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours

Ambulatoire
32,02 € 
13,72 € 
45,74 € 
0

Hospitalisation
184 206,05 € 
15 748,98 € 
199 955,03 € 
1018

Hospitalisation de jour
0 € 
0 € 
0 € 
0

Total
184 238,07 € 
15 762,70 € 
200 000,77 € 
1018

Détail période 05/2000 - 04/2002

Type de soins
Prise en charge Assurance Maladie
Quote part à la charge des assurés
Total flux financiers
Nombre de jours 

Ambulatoire
139,69 € 
59,86 € 
199,55 € 
0 

Hospitalisation
367 226,73 € 
27 700,27 € 
394 927,00 € 
2 100 

Hospitalisation de jour
1 281,74 € 
0 € 
1 281,74 € 
1 

Total
368 648,16 € 
27 760,13 € 
396 408,29 € 
2 101 

4.4 Comparaison des flux transfrontaliers français et belges

4.4.1 Nombre de flux 

La comparaison du nombre de flux transfrontaliers belges et français est présentée ci-dessous.

 Période
 Flux belges
Flux français
Total flux

05/2000 - 04/2001
39
498
537

05/2001 - 04/2002
81
478
559

04/2000 - 04/2002
120
976
1096

Fin avril 2002, le nombre total de flux transfrontaliers des assurés français est 8 fois supérieur au nombre de flux transfrontaliers des assurés belges.
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La comparaison sur les 2 périodes apporte les enseignements suivant : 

· le déséquilibre du nombre de flux d’assurés belges par rapport au nombre de flux d’assurés français s’atténue,

· la proportion des flux d’assurés belges a presque doublé sur la 2ième période. 

4.4.2 Flux financiers

· Montant total des dépenses

La comparaison des flux financiers belges et français est présentée ci-dessous.

Période
Flux financiers belges
Flux financiers français

05/2000 - 04/2001
196 407,52 €
120 227,79 €

05/2001 - 04/2002
200 000,77 €
140 365,47 €

05/2000 - 04/2002
396 408,29 €
260 593,26 €

Fin avril 2002, le montant des dépenses pour les assurés belges est 1,5 fois supérieur au montant des dépenses pour les assurés français.
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On observe qu’entre les 2 périodes évaluées, l’écart entre les flux financiers d’assurés belges et ceux d’assurés français a diminué.

· Quote-part à la charge des assurés

Sur la période 05/2000 – 04/2002, la comparaison de la quote-part restant à la charge des assurés belges et français est présentée ci-dessous.
Type de soins
Assurés belges 
Assurés français 

Ambulatoire
30%
9%

Hospitalisation
7%
11%

Hospitalisation de jour
0%
5%

Total
7%
9%

En Belgique, la quote-part à charge de l’assuré français représente 9 % du coût des soins tandis qu’elle n’est que de 7 % en France pour l’assuré belge. Cet écart diffère en fonction du type de soins.

4.4.3 Nombre de jour d’hospitalisation

La comparaison du nombre total de jours d’hospitalisation des assurés belges et français est présentée ci-dessous.

Période
Assurés belges
Assurés français

05/2000 - 04/2001
1083
166

05/2001 - 04/2002
1018
262

05/2000 - 04/2002
2101
428

Le nombre de jours d’hospitalisation pour les assurés belges est 5 fois supérieur au nombre pour les assurés français.
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On observe qu’entre les 2 périodes dévaluation le déséquilibre entre le nombre de jours d’hospitalisation d’assurés belges et celui pour les assurés français s’atténue.

4.5 Bilan des soins pratiqués pour la période 05/2000 – 04/2002

4.5.1 Assurés français

Les soins reçus par les assurés français se décomposent ainsi :

· Hospitalisation de jour : Diagnostic, Chimiothérapie

· Ambulatoire : Neurologie, Radiologie, Ophtalmologie 

· Hospitalisation : Diagnostic et traitement, Chirurgie artérielle, Pédiatrie

4.5.2 Assurés belges

Pour les assurés belges, les soins reçus sont détaillés ci dessous.
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La répartition des flux entre hôpitaux français est la suivante
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4.6 Analyse de la population concernée

4.6.1 Assurés français

· Répartition entre CPAM
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On observe que le déséquilibre entre la CPAM de ST QUENTIN et celle de MAUBEUGE s’est réduit  sur la 2ième période d’évaluation

· Répartition par âge 
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En 2000-2001, 71% des assurés français ont entre 30 et 70 ans.  Cette tendance se confirme en 2001-2002 avec 64%.

· Les tranches d’âge concernées correspondent à la population active et aux personnes âgées.

· Répartition par sexe
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4.6.2 Assurés belges

· Répartition par âge
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En 2000-2001, 47% des assurés belges ont plus de 70 ans, 60% ont plus de 50 ans.  

En 2001-2002, 41% des assurés belges ont plus de 70 ans, 74% ont plus de 50 ans.  

· Les tranches d’ages concernées correspondent essentiellement aux personnes âgées. 
· Répartition par sexe 
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4.7 Synthèse des analyses

La synthèse des résultats sur la période 05/2000 – 04/2002 est présentée dans le tableau synoptique des flux ci-dessous.

TYPE DE SOINS
ASSURES FRANCAIS
ASSURES BELGES

Hospitalisation
 
 

Nombre de flux
50
115

Nombre de jours
304
2100

Coût des séjours
124 457,30 € 
394 927,00 € 

Ticket modérateur
13 679,35 € 
27 700,27 € 

Prise en charge Assurance Maladie
110 777,95 € 
367 226,73 € 

Coût moyen / Flux
2 215,56 € 
3 434,15 € 

Motif des soins ( principal )
Diagnostic et traitement, Chirurgie artérielle, Pédiatrie
Rééducation fonctionnelle, Convalescence, Alcoologie

Hospitalisation de jour
 
 

Nombre de flux
124
1

Coût des soins
49 839,00 € 
1 281,74 € 

Ticket modérateur
2 600,47 € 
0 € 

Prise en charge Assurance Maladie
47 238,53 € 
1 281,74 € 

Coût moyen / Flux
401,93 € 
1 281,74 € 

Motif des soins ( principal )
Diagnostic, Chimiothérapie
Ophtalmologie

Soins Ambulatoires ( externes )
 
 

Nombre de flux
802
4

Coût des soins
86 296,96 € 
199,55 € 

Ticket modérateur
7 729,41 € 
59,86 € 

Prise en charge Assurance Maladie
78 567,55 € 
139,69 € 

Coût moyen / flux
107,60 € 
49,89 € 

Motif des soins ( principal )
Neurologie, Radiologie, Ophtalmologie
Radiologie

Nombre total de flux
976
120

Nombre total d'assurés
527
69

Coût global
260 593,26 € 
396 408,29 € 

On observe un déséquilibre du nombre de flux des assurés belges vers la France par rapport au nombre de flux des assurés français vers la Belgique. Cependant le déséquilibre s’inverse en matière de flux financier, ce qui s’explique par la nature des soins prodigués et la durée des hospitalisations. Ceci traduit une complémentarité de l’offre des soins.

Les assurés français s’adressent en Belgique pour les services de médecine nucléaire et d’imagerie médicale ainsi que de consultations de neurologie.  Il s’agit donc principalement de prestations ambulatoires.

Les assurés belges s’adressent en France pour les services d’hémodialyse et de rééducation fonctionnelle, il s’agit donc principalement d’hospitalisations.

5. Enquête de satisfaction 

Les 3 enquêtes de satisfaction menées ont permis d’évaluer la satisfaction des personnes impliquées par l’introduction de la procédure Transcards et d’identifier les améliorations à apporter.

5.1 Les patients

5.1.1 Questionnaire de satisfaction des assurés belges et français 

34 questionnaires de satisfaction assurés ont été retournés sur 165 envoyés, soit 21% ce qui est statistiquement représentatif.

· L’utilisation de la carte Vitale ou SIS a-t-elle facilité vos démarches ?  

Oui :  94 %

Non :  6 %
· Aviez-vous connaissance de TRANSCARDS ?

Oui : 34 %

Non : 66 % 

· Si oui comment en avez-vous eu connaissance ?
Par votre médecin : 50 %

Par un dépliant : 12,5 %

Par votre centre de Sécurité Sociale ou votre Mutualité : 12,5 %

Par votre pharmacien : 0

Par la presse : 0

Autre : 25 % ( par l’hôpital)

· Si vous avez souhaité recevoir des soins hospitaliers de l’autre côté de la frontière, quelles sont les raisons qui ont motivé votre décision ?

Proximité géographique : 44 %

Offre de soins supérieure : 18 %

Rapidité de prise de rendez-vous : 26 %

Autre : 12 % ( 4 % = moins cher)

· Quels avantages en avez-vous tiré ?

Utilisation appareillage de pointe : 7 %

Gain de temps par rapport au traitement : 50 %

Qualité de l’accueil et des soins : 43 %

· Avez-vous rencontré des difficultés ?

Oui : 13 % ( organismes complémentaires)

Non : 87 %

5.1.2 Questionnaire de satisfaction des assurés belges et français « à chaud »

Ces questionnaires « à  chaud » ont été renseignés lors de l’accès aux soins.

· L’utilisation de la carte Vitale ou SIS a-t-elle facilité vos démarches ?  

Oui : 100 %

Non :  0 %
· Aviez-vous connaissance de TRANSCARDS ?

Oui : 50 %

Non : 50 % 

· Si oui comment en avez-vous eu connaissance ?

Par votre médecin : 29 %

Par un dépliant : 14 %

Par votre centre de Sécurité Sociale ou votre Mutualité : 57 %

Par votre pharmacien : 0 %

Par la presse : 0 %

Autre : 0 %

· Si vous avez souhaité recevoir des soins hospitaliers de l’autre côté de la frontière, quelles sont les raisons qui ont motivé votre décision ?

Proximité géographique : 30 %

Offre de soins supérieure : 60 %

Rapidité de prise de rendez-vous : 0 %

Autre : 10 % ( = moins cher)
· Quels avantages en avez-vous tiré ?

Utilisation appareillage de pointe : 0 %

Gain de temps par rapport au traitement : 36 %

Qualité de l’accueil et des soins : 64 %

· Avez-vous rencontré des difficultés ?

Oui : 100 % ( organismes complémentaires)  

Non : 0 %

5.2 Le personnel administratif hospitalier

· Les patients rencontrés connaissaient-ils le projet ?  

Oui :  75 %

Non : 25 %
· Lors de la mise en œuvre du projet les informations qui vous ont été communiquées vous paraissent-elles suffisantes ?

· Dans le domaine administratif 

Oui : 100 %

Non : 0 % 

· Dans le domaine informatique

Oui : 100 %

Non : 0 %

· Quelles sont  vos suggestions d’amélioration ?

Une meilleure information des patients sur les modalités de remboursement : 50 %

L’ouverture du projet aux bénéficiaires d’autres régimes d’Assurance Maladie : 17 %

Extension géographique de la zone TRANSCARDS : 33 %

5.3 Le personnel médical hospitalier

· Ce projet  vous a-t-il permis de développer des relations ?  

· Avec les équipes hospitalières transfrontalières

Oui :  66 %

Non : 34 %
· Avec les médecins transfrontaliers

Oui :  84 % 

Non : 16 %

· Lors de la mise en œuvre du projet les informations qui vous ont été communiquées vous paraissent-elles suffisantes ?

Oui : 50 %

Non : 50 %

· Quelles sont  vos suggestions d’amélioration ?

Une meilleure information des patients : 15 %

L’ouverture du projet aux bénéficiaires d’autres régimes d’Assurance Maladie : 23 %

L’actualisation du dépliant «  offre de soins » : 15 %

Une information quant aux résultats de l’expérimentation : 15 %

La prise en charge des frais de transports* : 32 % 

* pour les patients belges

6. conclusions

Le libre accès dans la zone enclavée Thiérache offre un réel service aux populations en améliorant l’accès aux soins et le confort du patient.  

Conformément aux principes de coopération franco-belge en matière de santé, le libre accès ne constitue pas une fin en soi, mais il a été appliqué en Thiérache afin de promouvoir l’accès aux soins pour les populations frontalières. Il n’a pas entraîné de mouvements de patients rapides et incontrôlables.

La satisfaction des personnes ayant bénéficié du service est réelle et nous amène à considérer la carte de santé comme un outil pertinent de simplification administrative pour les applications transfrontalières.

Le déséquilibre observé au niveau du nombre flux transfrontaliers entre la France et la Belgique, s’inverse pour les flux financiers. 

Ceci s’explique par la différence des soins prodigués :

· Majorité de soins ambulatoires pour les assurés français, 

· Hospitalisation longue pour les assurés belges.

Cette différence traduit la complémentarité de l’offre de soins existante en Thiérache.

.

7. References

7.1 Site Web

L’adresse du site Transcards est http://www.sesam-vitale.fr/transcards/
7.2 Coordonnées des partenaires de la Commission Européenne

La Direction Générale de l’Emploi et des Affaires Sociales de la Commission Européenne (Unité E/3, Coordination des systèmes de sécurité sociale) située 27 rue Joseph II – 1000 BRUXELLES, soutenant le projet en tant qu’exemple d’amélioration de la libre circulation des travailleurs.

7.3 Coordonnées des partenaires Français 

Le GROUPEMENT D’INTERET ECONOMIQUE « SESAM-VITALE », situé 5, boulevard Alexandre Oyon - 72019 LE MANS CEDEX, représenté par Monsieur Pierre CAMY en qualité de Directeur.

La Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés, située 66, avenue du Maine - 75694 Paris cedex, représentée par Monsieur Daniel LENOIR en qualité de Directeur.

La Caisse Centrale des Mutualités Sociales Agricoles située 40, rue Jean Jaurès - Les Mercuriales - 93 547 BAGNOLET CEDEX, représentée par Monsieur Yves HUMEZ en qualité de Directeur Général.

La CPAM de Maubeuge située 24, rue de la Croix- 59607 Maubeuge cedex, représentée par Monsieur Jean ROMERO en qualité de Directeur.

La CPAM de Saint Quentin située 29, boulevard Roosevelt - BP 606 - 02323 Saint Quentin, représentée par Monsieur Christophe LAGADEC en qualité de Directeur.

Le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale, situé 11, rue de la Tour des Dames - 75436 Paris cedex 09, représenté par Monsieur Eric TROTTMANN en qualité de Directeur.

Le Centre Hospitalier de Brisset à Hirson situé 40, rue aux Loups - 02500 Hirson, représenté par Monsieur MEES en qualité de Directeur 

Le Centre Hospitalier de Fourmies situé rue de l’Hôpital - B.P. 29 F - 59610 Fourmies, représenté par Monsieur Philippe LEGROS en qualité de Directeur.

L’hôpital Départemental de Felleries Liessies situé - 59740 SOLRE LE CHATEAU, représenté par Monsieur Roger MATRAJA en qualité de Directeur.

Le Centre Hospitalier du Pays d’Avesnes situé Route de Haut Lieu - 59440 AVESNES SUR HELPE, représenté par Monsieur Patrick FOHRER en qualité de Directeur.

La polyclinique de la Thiérache situé Route de Féron - B.P. 26 - 59212 WIGNEHIES, représentée par Monsieur Marc MARIN en qualité de Directeur.

L’Hôpital de Vervins situé place de la liberté - 02140 VERVINS, représenté par Monsieur PHILIPSON en qualité de Directeur.

L’Hôpital du Nouvion situé 40 rue André Ridders - 02170 Le NOUVION, représenté par Monsieur GIRACCA en qualité de Directeur.

7.4 Coordonnées des partenaires Belges 

L’Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes (A.N.M.C.), située 579, chaussée de Haecht Bp40 – 1031 BRUXELLES, représentée par Monsieur Jean HERMESSE en qualité de Secrétaire National.

L’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité (I.N.A.M.I.), situé 211, avenue de Tervueren – 1150 BRUXELLES, représenté par Monsieur J. DE COCK en qualité d’Administrateur Général.

Le Collège Intermutualiste National (C.I.N.), dont le Secrétariat est situé 373, chaussée Saint–Pierre –1040 BRUXELLES, représenté par Monsieur Marc JUSTAERT en qualité de Président.

La Mutualité Chrétienne du Centre , de Charleroi et de Thudinie, située 40 rue du  Douaire –6150 ANDERLUES, représentée par Monsieur Jean –Michel NAMUROIS en qualité de Secrétaire Fédéral.

La Mutualité Chrétienne de NAMUR, située 8, rue du Lombard- 5000 NAMUR, représentée par Monsieur Benoît CALANDE en qualité de Secrétaire -adjoint.

Le Centre de Santé des Fagnes (C.S.F.) situé  18 Boulevard Louise – B-6460 CHIMAY, représenté par Monsieur LEVANT en qualité de Directeur.

Glossaire

Institutions


G.I.E SESAM-VITALE 
Groupement d’intérêt économique SESAM-VITALE (FR)

ANMC
Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes (BG)

CNAMTS
Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (FR)

INAMI
Institut national d’Assurance Maladie et invalidité(BG)

CIN
Collège Inter-mutualiste National(BG)

CCMSA
Caisse centrale des Mutualités Sociales Agricoles(FR)

CLEISS
Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale (FR)

CPAM
Caisse Primaire d’Assurance Maladie(FR)

CRAM
Caisse Régionale d’Assurance Maladie(FR)

GIP CPS
Groupement d’intérêt public pour la réalisation de la Carte CPS(FR)

AIM
Association Internationale de la Mutualité




Mots


Carte Vitale
Carte d’Assurance Maladie (FR)

CPS
Carte de professionnel de Santé (FR)

SIS
Système d’Identification Sociale (BG)

SAM
Security Acces Module = carte professionnelle (BG)
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Sans formalité préalable, l’assuré social


se rend dans l’établissement de son choix





A son admission dans un établissement étranger, il présente


sa carte d’identité


et 


sa carte de santé (VITALE ou SIS)








TESTS :


Identité de la personne


Appartenance à la zone d’expérimentation


Etat des droits en matière d’Assurance Maladie Obligatoire





Remarque : pour l’assuré français,


les droits peuvent être actualisés sur place grâce à une borne de mise à jour





L’opération de lecture de la carte se clôture par : 


- l’impression du document E112T reprenant les données utiles à la demande d’engagement à adresser à la Caisse d’Assurance Maladie (CPAM ou Mutualité)


et


- l’exportation des données non-confidentielles utiles à la constitution du dossier administratif hospitalier








Règlement administratif et financier de la prestation :


Selon les règlements européens  (1048/71 et 574/72 : édition du E125  sur la base tarifaire du pays de prestation








Hospitalisation  et certains soins externes


(tiers payant applicable)


Part à charge de l’Assurance Maladie Obligatoire : payée selon le système de créance E125


Ticket modérateur : réglé par l’Assuré (il peut éventuellement se le faire rembourser en s’adressant auprès de son organisme d’assureur complémentaire s’adressant à sa caisse)








Autres soins externes


(tiers payant non-applicable)


Part à charge de l’Assurance Maladie Obligatoire : avancée par le patient et remboursée auprès de sa caisse  ou auprès de la caisse pivot de l’hôpital


Ticket modérateur : réglé par l’Assuré (il peut éventuellement se le faire rembourser en s’adressant auprès de son organisme d’assurance complémentaire
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